

1

Check against delivery



Comité des disparitions forcées
27ème session
Genève, 23 septembre-4 octobre 2024


[image: Une image contenant Police, logo, Graphique, capture d’écran

Description générée automatiquement]



Discours d’ouverture de 
M. Olivier de Frouville
Président du Comité des disparitions forcées




23 septembre 2024
Palais Wilson, Genève


Discours d’ouverture de la 27ème session du Comité des disparitions forcées 

Monsieur le Directeur, Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,

Je vous souhaite à toutes et tous la bienvenue à l’occasion de l’ouverture de cette 27ème session du Comité des disparitions forcées. Comme toujours, c’est un plaisir de retrouver les collègues du Comité, mais aussi toute l’équipe du Secrétariat, sous la direction de Mme Albane Prophette-Pallasco. J’en profite aussi pour saluer et remercier par avance les interprètes mais aussi les services de conférence pour leur travail sans lequel ces sessions ne pourraient avoir lieu.
Cette session s’ouvre dans un contexte qui, comme vous l’avez dit, Monsieur le Directeur, est pour le moins inquiétant pour l’avenir. Les conflits de toutes sortes se multiplient et font des milliers de victimes sur tous continents. Les politiques de puissance semblent plus que jamais de retour dans les relations internationales et, à l’intérieur des États, des entrepreneurs de haine attisent la défiance entre les communautés et préparent les conflits de demain. Les conséquences désastreuses du réchauffement climatique se font de plus en plus sentir, provoquant des catastrophes naturelles qui sont des autant de facteurs supplémentaires d’instabilité. 
Dans ce contexte, la pratique des disparitions forcées, loin de refluer, se répand à travers le monde. Même si la disparition forcée connaît différentes formes, l’objectif reste toujours le même et il est double : d’une part, nier au disparu toute humanité à la fois comme personne juridique et comme personne physique ; d’autre part, répandre la terreur parmi les proches, qui subissent la torture de l’incertitude, une terreur qui se répand bientôt dans toute la société. Mais les victimes sont résilientes, comme les sociétés. L’expérience montre qu’à chaque fois que les criminels ont voulu imposer le silence et l’obéissance par la disparition forcée, leurs familles se sont installées sur les places publiques et ont brandi leurs photos avec cette question simple et fondamentale : « où sont-ils ? » Ce sont avant tout des femmes, des mères, des sœurs, des épouses qui se sont levées et ont eu le courage d’interpeller des hommes armés. Parce que rien, aucune oppression, aucune violence la plus extrême ne pouvait leur faire accepter que leurs êtres aimés aient pu s’évaporer dans l’air.
Leur détermination a fini par donner naissance à une nouvelle norme impérative du droit international : l’interdiction de la disparition forcée. Leur combat a aussi permis l’adoption d’une nouvelle convention, notre convention, par laquelle les États s’engagent à prendre toutes les mesures, sur le plan national et international, pour rendre cette interdiction effective et éliminer la pratique de la disparition forcée.
Comme vous l’avez mentionné, Monsieur le Directeur, c’est en vue de réaliser cette promesse que plusieurs acteurs ont unis leur force pour organiser le premier Congrès mondial sur les disparitions forcées, qui se tiendra à Genève les 15 et 16 janvier 2025. Je voulais à cet égard remercier, par votre intermédiaire, le Haut-Commissariat d’avoir accepté de co-organiser cet événement, et le Haut-Commissaire, M. Völker Turk pour son engagement à nos côtés et pour avoir accepté d’être présent lors de la séance d’ouverture du Congrès. J’en profite aussi pour remercier les États co-parrains de l’événement, ainsi que tous les partenaires qui font que ce projet peut aujourd’hui devenir une réalité.
Nous sommes maintenant dans la dernière ligne droite. Pas plus tard que vendredi dernier ont eu lieu les dernières consultations préparatoires avec les États, et samedi les experts du Comité et du Groupe de travail se sont réunis pour offrir leur contribution à l’élaboration du programme du Congrès et du plan d’action. Ces deux documents sont eux-mêmes le fruit d’un processus de consultation mené depuis mars 2024 avec les États et toutes les autres parties prenantes, y compris les associations de victimes, les organisations de la société civile et les institutions nationales des droits de l’Homme. 
Monsieur le Directeur, Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Vendredi dernier, lors des consultations menées ici à Genève, une représentante d’un État s’inquiétait de ne pas pouvoir offrir de grande contribution au Congrès, son État n’étant pas partie à la Convention. Il a fallu évidemment la détromper : le Congrès est ouvert à la participation de tous les États, parties et non parties, et de tous les acteurs qui sont désireux de s’engager à agir, même modestement, à la mesure de leurs moyens, contre la disparition forcée. Toutes les contributions sont bienvenues.
Les rencontres que nous aurons, lors de cette session, le 30 septembre, avec les États, les organisations internationales, les ONG et les INDH seront notamment l’occasion de répondre à toutes les questions qu’ils pourraient encore se poser au sujet de la tenue du Congrès. Je vous invite à venir nombreux à ces rencontres.
Monsieur le Directeur, Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
La lutte pour le respect des droits humains doit s’appuyer sur des institutions et des procédures robustes. Il n’y a pas de droits sans garantie effective. Les procédures, ce que l’on appelle le « système de protection des droits de l’Homme » est tout aussi important que les normes matérielles. Or c’est un domaine trop souvent négligé : notre système de protection des droits de l’Homme est dramatiquement sous-doté. Disons-le : son budget est ridicule au regard de l’ampleur de la tâche. En 2023, le budget du programme des droits de l’Homme des Nations Unies se montait à 459 millions de dollars, dont seulement 178 millions financés sur le budget ordinaire des Nations Unies, contraignant ainsi le Haut-Commissariat à trouver 281 millions de ressources extra-budgétaires. Et encore cette somme ne couvrait-elle pas tous les besoins estimés, qui auraient encore nécessité 171 millions supplémentaires. Chacun comparera ces chiffres à ce qu’il pense pouvoir être comparable : le budget annuel des services sociaux d’une grande ville, celui des pompiers de New York, ou bien encore celui des Jeux Olympiques et paralympiques de Paris. Quel que soit le référent, il apparaît dérisoire au regard du rôle majeur que joue aujourd’hui le système des Nations Unies pour défendre les droits humains et aider les États et la société civile à les défendre dans un monde où ils sont plus que jamais menacés. Par ailleurs les droits humains sont aussi l’un des trois piliers de l’organisation mondiale, avec le maintien de la paix et de la sécurité et le développement. L’Organisation est vouée à être bancale si elle n’accorde pas une importance égale aux trois piliers.
C’est la raison pour laquelle il est sans doute permis de se réjouir, Monsieur le Directeur, chers collègues, de l’adoption hier à New York du Pacte pour l’avenir par l’Assemblée générale : parmi d’autres dispositions intéressantes, la Mesure 46 charge le Secrétaire général « d’évaluer le besoin des mécanismes de protection des droits de l’homme du système des Nations Unies, y compris le Haut-Commissariat, en financements suffisants, prévisibles, plus importants et durables, pour qu’ils puissent s’acquitter de leurs mandats en toute efficience et efficacité […] »
Voilà qui s’inscrit dans la ligne de l’appel lancé par les présidents d’organes de traités lors de leur 36ème réunion qui s’est tenue en juillet dernier à New York.
Vous l’avez rappelé, Monsieur le Directeur, cette réunion a été l’occasion pour les présidents d’organes de traités de rencontrer le Secrétaire général, mais aussi les États membres, pour leur adresser un message : nous avons besoin, avant la fin de l’année, d’une résolution décisive qui nous permette rapidement de mettre en œuvre le calendrier prévisible de l’examen des rapports des États. Certes, cette mesure aura un coût immédiat. Mais d’une part ce coût est celui du respect par les États de leurs obligations internationales puisque, rappelons-le, aujourd’hui plus de 70% d’entre eux ne respectent pas ou respectent mal leur obligation de faire rapport, ce qui fait que les États bénéficient, en fait, depuis des années d’un système low-cost. D’autre part, ce coût immédiat représente en fait une économie à moyen et long terme, puisque le calendrier prévisible s’accompagnera d’une périodicité plus longue, avec un rapport tous les 8 ans, et d’économies d’échelle résultant d’une meilleure coordination et complémentarité entre les 10 comités et le reste du système.
Les présidents de Comité ont exprimé leur espoir que les États sauraient saisir cette chance de renforcer le système des traités de manière décisive. Pour notre part, nous sommes déjà en ordre de marche pour accomplir cette transition.
Monsieur le Directeur, Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Vous l’avez dit, Monsieur le Directeur, nous avons devant nous une session chargée : trois dialogues constructifs, mais aussi l’adoption de listes de questions et de listes de thèmes pour de futurs dialogues, et de nombreuses thématiques à l’ordre du jour. Comme vous, j’aimerais aussi insister sur l’importance dans notre travail de la complémentarité et des synergies avec d’autres mécanismes. Je vous remercie d’avoir souligné que notre démarche s’inscrit pleinement dans cette recherche de complémentarité. Les droits humains sont universels et indivisibles : qu’il y ait plusieurs organes et mécanismes pour les défendre, à plusieurs niveaux, dans plusieurs organisations, c’est tout à fait normal et même bénéfique. Mais nous nous devons aussi d’être, ensemble, indivisibles et universels : il nous faut coordonner nos positions de fond, mais aussi nous répartir la charge de travail.  Notre déclaration conjointe à l’occasion de la Journée des victimes de disparitions forcées, le 30 août dernier, est représentative de cette approche, qui unit non seulement les mécanismes des Nations Unies, mais aussi les mécanismes régionaux. De même, vous l’avez mentionné, lors de cette session nous adopterons une déclaration conjointe sur les disparitions forcées dites « de courte durée ». 
C’est aussi l’occasion de rappeler qu’il y a un an s’est tenue, dans le cadre de cette session, une conférence sur la déclaration conjointe relative aux adoptions internationales illégales, un texte rédigé avec le Comité des droits de l’enfant et plusieurs procédures spéciales. Cette conférence était l’occasion d’entendre des victimes de toutes les régions du monde – des adoptés mais aussi des parents biologiques à la recherche de leurs enfants disparus. Un groupe de victime était accompagné d’une équipe de télévision réalisant un documentaire sur leur histoire et leur quête de vérité. C’est pour moi un plaisir particulier que de vous annoncer que ce documentaire sera projeté en avant-première à Genève, en parallèle de cette session, le 1er octobre 2024, dans l’Auditorium A2 de la Maison de la Paix. La projection sera suivie d’un débat, en présence de victimes qui témoigneront de leur expérience. Un court extrait du documentaire sera également diffusé lors de la clôture de cette session le 4 octobre.
Monsieur le Directeur, Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Je voudrais conclure cette introduction, comme il est d’usage, par une pensée solidaire à l’égard de toutes les victimes de disparitions forcées, et je parle là non seulement des disparus mais aussi de leurs familles et de leurs proches qui jour après jour subissent la torture de ne pas savoir ce qu’est devenu leur être cher. Pour nous inspirer lors de cette session, nous allons avoir la chance d’entendre, comme à chaque début de session, la voix d’une victime. J’ai donc l’honneur de donner maintenant la parole à Madame Shui-Meng Ng, épouse de Monsieur Sombath Somphone, victime de disparition forcée au Laos depuis décembre 2012. Au nom du Comité, et du fond du cœur, je la remercie par avance son intervention, qui sera suivie par une réponse de notre collègue, Madame Barbara Lochbihler.
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